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Qu’est-ce que l’économie souterraine ?
L’expression « économie souterraine » (ou informelle) a été élaborée dans les années 1970 par les organisations internationales (Banque Mondiale, BIT,…) pour mettre un nom sur un ensemble d’activités qui échappent aux outils habituels de mesure de l’économie et de comptabilité nationale. Ce vaste concept reflète ainsi, de manière générale, toute l’économie non mesurable, informelle, qui n’apparaît pas dans les chiffres du PIB national de chaque pays. Cependant, certaines activités n’apparaissent pas dans les chiffres du PIB, mais ne sont pas pour autant illégales. La délimitation par la loi devient donc primordiale.

Ainsi, nous nous demanderons quelles sont les délimitations de l’économie souterraine internationale et ses relations avec la mondialisation.

L’économie informelle a toujours existé, depuis que l’Homme échange ; or on peut quand même observer un parallélisme historique avec son évolution, mais surtout avec l’histoire du XXème siècle. En effet, « il y a un avant 14-18 et un après Guerre-Froide » d’après Guilhem Fabre dans son livre « Les prospérités du crime ». L’ampleur de l’économie souterraine a pris un  autre tournant dès 1989, elle n’est plus une stratégie de survie, mais une véritable solution, peu importe qu’elle soit positive ou négative, aux dérives des politiques d’ajustement dans les pays du Tiers-monde, qui ne correspondent pas à leurs besoins quotidiens. Face aux difficultés, à l’exode rural, au défaut d’emploi, l’économie informelle peut améliorer le mode de vie. Cette économie est donc liée à la dynamique urbaine. Lorsqu’une série de facteurs négatifs convergent, de nouveaux centres d’activités souterrains émergent. Ce canal est parfois vital car il permet de générer un surplus de revenus dans les ménages qui, même en ayant une activité légale, n’ont pas de quoi vivre. L’économie souterraine peut alors s’appliquer par l’activité des vendeurs des rues de Bogota, des cireurs de chaussures de Calcutta, des couturières à domicile de Manille ou de Mexico…

Ainsi, le fait de pouvoir en définir les contours est devenu crucial. Les organismes internationaux s’y sont penchés mais se sont alors heurté à plusieurs difficultés. En effet plusieurs critères peuvent être significatifs pour la définition. Trois courants se croisent alors :

· la définition multicritères, proposée par le BIT au début des années 1970, qui repose sur la facilité d’accès à l’activité, utilisation des ressources locales, propriété familiale de l’entreprise  échelle d’activité réduite, usage de techniques privilégiant le recours à la main-d’œuvre, qualification acquise hors du système officiel de formation, marchés concurrentiels et sans réglementation. Or cette approche montre vite ses limites car il est rare qu’une activité les présente tous en même temps.

· Le critère de la taille des unités de production. Or là encore, les professions libérales (médecins…) ne sont pas visibles par leur taille, mais ne font cependant pas partie de l’économie informelle.

· Le critère de non-respect de la loi. Par exemple le trafic de drogue est illicite, mais c’est en Colombie la première activité exportatrice.

Une autre approche permet de répartir les personnes qui y « travaillent » en grandes catégories selon le statut dans l’emploi :
- Employeurs :

· propriétaires d'entreprises informelles

· propriétaires exploitants d'entreprises informelles

- Travailleurs indépendants :

· travailleurs à leur compte

· chefs d'entreprises familiales

· travailleurs familiaux non rémunérés

- Salariés :

· salariés d'entreprises informelles

· travailleurs occasionnels sans employeur fixe

· travailleurs à domicile (travailleurs extérieurs aux entreprises)

· travailleurs domestiques

· travailleurs temporaires, travailleurs à temps partiel

· travailleurs non déclarés.

Il semble en effet qu’avec l’urbanisation et le développement de la mondialisation, de plus en plus de personnes ont été exclues de l’économie formelle internationale. Ainsi l’économie souterraine s’est fortement développée dans les pays en développement sous formes diverses telles que le commerce de rue, la contrebande, le trafic d’armes, le narcotrafic, le crime organisé, la prostitution, le trafic de main d’œuvre, de produits toxiques… L’économie informelle peut offrir une solution, certes loin d’être optimale, aux problèmes de sous-développement, de paupérisation, de sous-emploi massif, des pays les plus pauvres exclus des circuits formels de l’économie mondiale. Cependant, l’économie souterraine n’est pas réservée aux pays en développement. Des pays européens comme la Grèce, l’Italie, la France, mais également la Chine ou la Russie, en pâtissent également. Ainsi, l’ONU et le FMI  évaluent le chiffre d’affaire du crime organisé à 1000 milliards de dollars US, soit 4% du PIB brut mondial en 1998, la moitié provenant du trafic de drogues.  De plus, les réseaux sont de plus en plus difficiles à identifier, pouvant comprendre plusieurs activités illicites comme le proxénétisme et le trafic de stupéfiants, ils deviennent ainsi « multiservices » profitant de la mondialisation. 

Par ailleurs, l’argent de cette économie souterraine est forcément blanchi pour pouvoir circuler dans l’économie formelle. Cela entraîne alors un autre problème lié : la corruption des banquiers, ou les activités écrans. Il y a alors convergence entre les sphères licites et illicites facilitée par la financiarisation de l’économie et par l’anonymat croissant des acteurs mondiaux intervenant dans des places dites « offshore ».

Les secteurs non mesurables, mais licites, c'est-à-dire l’économie informelle traditionnelle, représentait autrefois la majorité de l’économie et composait l’essentiel des activités de production. Sa diminution est liée au développement de l’économie de marché et à la mise en place du système de politiques sociales liés à l’activité professionnelle des individus (assurance maladie, chômage, etc.) 
Les principales composantes de cette économie sont :

· la transformation des achats alimentaires en biens de consommation (repas)

· les activités de service (ménage, couture, jardinage, bricolage…)

· les activités de service à la personne : garde des enfants, garde des malades et des personnes âgées, transport des personnes

D’après une étude de l’INSEE, cette économie représenterait au moins 2/3 du PIB si elle était valorisée au prix du marché. Cette économie n’a pas disparu du paysage économique, car le service aux personnes informel a tendance à s’accroître en période de chômage.

On peut également y ajouter des activités comme l’aide à l’exploitation familiale agricole ou artisanale (récolte, petite comptabilité, …)
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Cependant, l’économie informelle comme moyen de subsistance montre vite ses limites. En effet, souvent entretenue par le crime organisé, les conséquences peuvent être aussi désastreuses que salvatrices. En effet, l’impact de la mondialisation n’est pas positif pour tous les travailleurs dans le monde, certains ont vu leur situation se dégrader considérablement, même lorsqu’il s’agit d’écouler les fruits de son activité informelle.

De même, plusieurs courants théoriques s’affrontent pour identifier la nature des liens qui existent entre les sphères. 

Nous pouvons alors identifier les 3 courants suivants :

· Les dualistes : selon eux, l’économie informelle est dénuée de tous liens directs avec l’économie formelle. Elle se développe comme un filet tampon pour les catégories les plus pauvres, mais évoluent séparément, sans rapport de production, ou très peu. 

· Les structuralistes : (Castells et Portes, 1989) ils voient l’économie formelle comme subordonnée à l’économie formelle, qui souhaite tenir la main d’œuvre de l’économie souterraine dans sa situation de dépendance pour abaisser le coût du travail. On y retrouve un peu le schéma des théories centre périphérie, où le centre ne serait autre que l’économie formelle.

· Les légalistes : (de Soto, 1990) ils pensent que l’économie souterraine est une réponse rationnelle à « l’excès de réglementation imposé par l’administration ». L’économie informelle est alors une réaction de répulsion par rapport à l’étendue de l’activité formelle de l’économie, qui pèse et comprime les individus nécessitant alors d’autres circuits pour vivre. Cette vision donne une sorte de légitimité à cette sphère économique par rapport aux travers qu’ont pu provoquer les bouleversements liés à la mondialisation.

Ce qu’il doit surtout ressortir est l’idée que l’économie souterraine est une parade aux dysfonctionnements de l’économie formelle, légale, mais n’est pas une solution durable et pérenne pour autant. En effet, de nombreuses organisations dans le monde ont pour but d’en démanteler certains réseaux, les plus dangereux, comme le narcotrafic, la prostitution… Ces activités maintiennent des hommes, mais le plus souvent des femmes, dans des conditions de vie inhumaines, les plus souvent asservis pour de l’argent, lorsqu’ils ne sont pas les têtes pensantes de ces réseaux qui minent les circuits économiques légaux. Les moyens d’investigation et de lutte à leur démantèlement sont ainsi déployés à échelle internationale à travers les services de gendarmerie, de contrôle fiscal, des douanes, de l’inspection du travail…
Mesure de l’économie souterraine

Tout au long de cette deuxième partie, nous analyserons les difficultés liées à la mesure d’un phénomène larvé, l’intérêt de la mesure de ce pan non négligeable de l’économie mondiale, et enfin l’évaluation de cette activité au travers le PIB.

Avant toute chose nous rappellerons ce que nous entendons par économie souterraine :
L’économie souterraine ou clandestine est communément comprise par les grands organismes internationaux (ONU, Union Européenne…), comme, « dans un premier temps, l’ensemble des activités productrices licites non déclarées et, dans un  second temps, l’ensemble des activités illicites, productrices de biens ou de services ». 

1. Problèmes de définition et de comptabilisation

Il est à noter que le fait qu’un certain type d’activité soit illégal ne veut pas dire qu’il soit placé en dehors de la production, malgré les difficultés qu’implique l’obtention de données sur ce type d’activités. Dès lors on considère qu’il existe 2 types d’activités illégales : 

· Les activités dont la production, la vente ou la distribution sont interdites  par la loi, et 

1. Celles qui sont normalement légales mais qui deviennent illégales du fait qu’elles sont pratiquées par des producteurs non autorisés (par exemple, l’exercice illégal de la médecine) 

Ainsi nous élargirons notre définition de l’économie souterraine à « l’ensemble de ces activités productives et qui tendent à échapper à l’enregistrement statistique: cela va de baby-sitting rémunéré au crime organisé en passant par tous les types de travaux non déclarés, la production et le commerce de drogue, la prostitution etc. »

2. Pourquoi mesurer l’économie souterraine ?
D’une manière générale l’intérêt de mesurer l’économie souterraine est principalement comptable. En effet, inclure les activités illégales dans la production ferait apparaître des erreurs ailleurs dans les comptes si de telles productions sont négligées. Par exemple, les revenus émanant de la production illégale peuvent être utilisés pour  l’achat de biens et de services légaux et, à l’inverse, des biens et des services illégaux peuvent être acheté par des revenus légaux. Il est donc primordial que  de telles transactions soient recensées dans les comptes nationaux sinon des incohérences apparaîtraient dans certaines parties des comptes. Il s’ensuit que des estimations des activités illégales doivent être portées dans les comptes pour que ceux-ci puissent être équilibrés.

Ainsi, on estime que la part de l’économie souterraine dans l’économie nationale représenterait :

· environ 15% en Italie et en Grèce ces pays sont dits « opaques », 

· moins de 5% dans les pays « transparents »tels que l’Irlande, les Pays Bas et les pays Scandinaves.

· Entre 9% et 13% pour la France, l’Allemagne et le Royaume-Uni. 

Comment traite-t-on l'économie souterraine dans les comptes français ? 
Comptabiliser l’ensemble de ces activités s’avèrerait impossible : c’est pour cela que la comptabilité française n’en traite qu’une partie. Dès lors, comment les comptables nationaux font-ils pour délimiter la partie de l’économie souterraine qu’ils vont chercher à enregistrer ? 

Tout simplement, la comptabilité nationale prend en compte le critère de légalité pour mesurer ce type de production. Elle procède à l’enregistrement  dans la production de tous les biens et  services qui n’ont pas un caractère illégal, que leur production se fasse dans un cadre légal ou non, dissimulé ou non : de ce fait des activités comme le travail au noir (production de travailleurs non déclarés) ou les productions non déclarées de produits légaux par des entreprises légales (donnant lieu à des fraude fiscales) doivent être comptabilisés dans la production nationale. A l’inverse la production de biens et services illégaux (drogue, prostitution.....) ne sera pas prise en compte dans les comptes.

En France, dans la mesure de la production de l’économie souterraine enregistrée, la comptabilité nationale applique un principe de " prudence comptable " conduisant à n’enregistrer une production souterraine que si elle est avérée et que l’on dispose d’un moyen réellement précis pour l’évaluer. Naturellement la valeur production de l’économie souterraine enregistrée dans les comptes est inférieure à la valeur réelle de la production de l’économie souterraine que la  comptabilité nationale cherche à couvrir. Inversement, il est fortement possible  que l’évaluation de la production nationale se trouve artificiellement grossie d’une partie de la valeur des activités criminelles que la comptabilité nationale ne cherche pas à couvrir, car une bonne  partie de ces activités sont couverts par des paravents légaux (exemple de la prostitution lorsqu’elle est exercée dans le cadre de " salons de massage ", fausses factures etc...). 

3. Un poids significatif dans le PIB

Le problème qui se pose ici est celui de la mesure de cette économie clandestine. Comment arriver à chiffrer et évaluer  une activité cachée ou non déclarée ? 

En effet on estime qu’en Europe l’économie souterraine représente près de 6,5% de l’activité totale. En France le manque à gagner découlant de cette économie parallèle représenterait 60 milliards d’euros, c'est-à-dire  de quoi combler le trou de la sécu et le déficit public à la fois.

Pour évaluer le poids de cette économie il existe plusieurs méthodes :

· Les approches monétaires : mesure les anomalies dans la vitesse de circulation de la monnaie. Une fois l’élimination des facteurs structurels et conjoncturels pouvant faire varier la vitesse de circulation de la monnaie (taux d’intérêt, croissance de la masse monétaire, habitudes de paiements…), le solde inexpliqué sera considéré comme provenant de l’économie souterraine.

· Méthodes d’évaluation directe : enquêtes, contrôles fiscaux…

Ces méthodes consistent, dans certains cas, dans l’exploitation des redressements fiscaux, considérés comme une frange représentative de la fraude  et qui sont donc ensuite généralisés à l’ensemble des entreprises. Ou bien encore il est fait le calcul de la différence entre consommation effective et le revenu perçu officiellement.

· Méthodes d’évaluation indirectes :

Il s’agit de méthodes utilisant des relations comptables ou économiques pour calculer, à partir d’éléments déjà connus, la valeur d’autres éléments liés aux premiers par ces relations.

De ce fait, grâce à des équilibres emplois ressources de produits, il est possible de déterminer la production d’un produit si on peut en calculer l’ensemble des emplois et les importations.

Ainsi la confrontation des revenus et de la production de certains secteurs permet de faire apparaître des écarts souvent synonymes de production « dissimulée ».  

Les coefficients techniques reliant d’utilisation de certains types de  consommations intermédiaires ou certains biens d’équipement à la production de tel ou tel bien peuvent permettre d’estimer cette dernière à partir des consommations intermédiaires ou des utilisations de biens d’équipement connues. Les calculs à partir de l'emploi existant (ou détectable) dans les différentes activités sont également souvent utilisées : l'emploi est souvent mieux déclaré que la production et, à partir de celui-ci, on peut calculer celle-là… 

 L'impact de l’économie souterraine : pays émergents et économie globale 

Comme nous avons pu le voir précédemment, même s'il est difficile d'estimer ce que représente l'économie de l'ombre (en termes de valeur ajoutée et de population active), cette tâche reste possible. Grâce à différentes méthodes, comme l'observation de la demande de numéraire ou l'approche modélisée, Friedrich Schneider évalue son poids économique et détermine le nombre d’actifs dans 22 pays en transition et 21 pays de l'OCDE dans son œuvre « L'économie de l'ombre mesurée dans 43 pays ». L'impression générale qui se dégage de ses analyses est que dans tous les pays étudiés, ce secteur a désormais une taille très importante. En terme économique, malgré les difficultés d’estimations, l’économie souterraine pèse fortement en particulier sur la main d’œuvre Son impact n’est pas seulement économique, nous verrons que l’économie souterraine, au niveau politique, affaibli le rôle de l’état, et a même avoir un rôle prépondérant au sein de la gouvernance notamment dans les  PVD tout comme la corruption dont le rôle n’est plus caché. Enfin, au-delà des aspects politiques et économique, cette économie contribue à l’essor d’idéologie terroriste et à l’essor de nouvelles formes de criminalités.

1. Impact Economique

a. Généralités

En moyenne sur les années 2000-2001, dans les PVD, il représentait selon Friedrich Schneider une valeur ajoutée et de population active, respectivement 38% du PIB officiel et 30,2% dans les 22 pays en transition,

En moyenne sur les années 2000-2001, il représentait, en termes de valeur ajoutée et de population active, respectivement 16,7% et 15,3% dans les 21 pays de l'OCDE.

Poids de l'économie souterraine dans le PIB et la Population Active (en%)
(Friedrich Schneider)
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Même si son impact peut paraître moins conséquent dans les pays de l’OCDE en termes de part, il n’en reste pas moins négligeable en valeur. Les pays de l'Est, la Russie, les pays d'Amérique latine, dont on sait qu'ils ont depuis longtemps une économie souterraine importante, puissante, ne sont pas épargnés par ce phénomène mais aussi les pays de l'OCDE. Et ce qui est surprenant, c'est que ces chiffres sont importants. 

Dans certain pays, les chiffres de l'économie souterraine sont tout simplement impressionnants. On dit qu'elle représente les 3/4 du produit national brut, c'est-à-dire des richesses produites dans des pays comme le Nigeria, l'Egypte ou la Thaïlande. Mais il s'agit de pays en voie de développement avec un Etat faible. Ceci n'est pas le cas de la Grèce ou de l'Italie, deux pays dans lesquels l'économie informelle représente à peu près le tiers du PNB. En Espagne, au Portugal et en Belgique, elle représente de 20 à 25% de ce PNB. Dans les pays scandinaves de 18 à 20%. En Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, en Allemagne et en France, elle représente en 13 et 16% du PNB. Aux Etats-Unis, au Japon, en Suisse, cela représente à peu près 10%.

b. Une main d’œuvre en péril

L’économie souterraine contribue malheureusement à la précarisation de la main d’œuvre. Comme nous l’avons vu antérieurement dans les estimations, elle représente une part non négligeable de la population active. Même si certains à priori laissent à penser qu’elle permet de s’enrichir facilement, il n’en reste pas moins que majorité de ces travailleurs n’ont que pour moyen de survie cette opportunité de travail. Les niveaux de salaires sont d’un bas niveau, les conditions de travail sont déplorables tout comme les conditions de sécurité et d’hygiène, Compte tenu de ces facteurs, la productivité est touchée et devient parfois très faible. Enfin, aucune sécurité de l’emploi n’est garantie. Un tel travailleur n’est pas sûr d’effectuer des tâches le lendemain.

Finalement, Le travailleur non déclaré est beaucoup plus exposé aux risques professionnels, l'employeur va en effet beaucoup moins se soucier des règles d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail. Puisqu'il n'existe pas de contrat de travail, le travailleur n'a pas de garantie d'être payé. Il n'a que peu de recours notamment s’il est en situation irrégulière sur le territoire.
c. La libre en concurrence remise en question

L’économie souterraine fausse le jeu de la libre concurrence par rapport aux activités légales, soit du fait de leur propre activité à travers le  travail au noir, soit du fait de l'intégration de sommes provenant d'activités délictuelles ou criminelles, cherchant à se réinvestir comme  blanchiment d'argent ou encore par l’absence de réinjection des fonds liés à la fraude.

· Le travail au noir

Comme nous l’avons évoqué plus haut, l’économie souterraine a un impact conséquent sur la main d’œuvre : autour de 30% de la population dans les pays en voie de développement et 15% dans les pays riches.

Les raisons de l’usage du travail au noir résident essentiellement dans le fait que les législations poussent les « employeurs » à avoir recours à ces méthodes : pression fiscale, coût du travail, lourdeurs administratives, réglementation sociale sont autant de raisons qui poussent à l’usage du travail au noir.  À cela s’ajoute l’économie souterraine issue d’activités illégales qui ne peuvent en aucun cas être déclaré.

Concrètement, le recours au travail au noir constitue entrave à la libre concurrence dans la mesure où il fausse celle-ci sur le marché et notamment les coûts de productivité mais également en termes de marché du travail et de recrutement.
· Le blanchiment d’argent

 
Le blanchiment d'argent est un élément de la criminalité financière qui consiste en la dissimulation d'argent acquis de manière illégale (spéculations illégales, activités mafieuses, trafic de drogue, d'armes, extorsion, corruption…) afin de le réinvestir dans des activités légales (par exemple la construction immobilière…). Sans cet outil, les criminels ne pourraient pas usité massivement ces revenus illégaux sans êtres repérés. Cela concerne 800 milliards de dollars blanchis chaque année. À l’origine du blanchiment se cache une activité dont le revenu est considéré comme de l'argent sale (prostitution, vente illégale de médicaments, trafic de drogue, corruption, détournement de fonds...). 

Finalement, tous cela constitue une perte conséquente de fonds qui ne suivent pas la logique de l’économie mondiale légale. 
· La fraude fiscale 


La fraude fiscale est le détournement illégal d'un système fiscal afin de ne pas contribuer aux charges publiques. Cela permet aux fraudeurs de garder leurs liquidités et celle-ci ne sont pas réinjectées dans les luxes économiques usuels.

Prenons l’exemple de la fraude fiscale aux Etats-Unis, pays supposé vertueux dans le domaine, les chiffres peuvent paraître éloquents : selon le spécialiste Bernard Girard, elle représente aux Etats-Unis à peu près 17% des collectes. Le ministère des finances américain a chiffré les revenus perdus du fait de la fraude. Il représenterait un montant supérieur aux budgets cumulés des ministères de la justice, du transport, de l'éducation, du logement et de la Maison-Blanche. 

La fraude fiscale est très importante et les conséquences se font ressentir directement chez les « bons payeurs » : plus il y a de fraude fiscale plus les impôts sont, à budget constant, élevés pour ceux qui paient des impôts. À l’heure ou la réduction d’impôt fait débat dans nombre de pays riches, le meilleur moyen de les réduire serait de faire payer ceux qui  ne paient pas.

2. Impact Politique

a. Un impact sur le rôle de l’état

L’économie souterraine ne s’inscrit pas dans les schémas économiques et sociaux et donc à l'intervention de l'État. Le dysfonctionnement grave de l'économie formelle ou des services publics de l'État est tout simplement révélateur de l’existence de cette économie. Les rigidités du marché officiel du travail qui empêchent le développement de l'emploi ou son accès sont les sources du travail au noir. Face à la demande, dans certains milieux, le coût réel du travail (salaire plus charges sociales) sont un énorme obstacle. Les principales rigidités se caractérisent par :

 - La lourdeur de la pression fiscale : les entreprises se détournent de l’impôt en créant une activité informelle 

 - La lenteur et la lourdeur des règles administratives qui décourage toute initiative d’investissement 

 - la réglementation sociale sur le salaire minimum, les allocations familiales, ou les charges parafiscales

- L'ouverture des frontières à la concurrence du marché mondial

Les opérations s'inscrivent hors du cadre réglementaire et administratif, ce qui entraîne le non-respect des lois, règlements et obligations fiscales. Concrètement, cela fait baisser les multiples prélèvements de l’état et constitue ainsi un réel manque à gagner, une perte de revenu conséquente comme nous avons pû le voir avec le exemple des Etats-Unis antérieurement.
b. Les réseaux mafieux liés au politique

Ils existent certains cas où, non seulement le gouvernement a du mal à gérer son territoire, mais où il ne le désire pas car cela lui offre la possibilité de jouir des espaces d'illégalité (drogue, armes, contrebandes diverses) ainsi créés à ses frontières. Au Pakistan, en Birmanie, aux Philippines, en Malaisie, au Pérou ou en Colombie, le gouvernement central a du mal à se faire respecter des institutions répressives. Le contrôle des populations dans ces zones de production des plantes à drogue (coca, opium, kif) entre les organisations de type mafieux et le gouvernement central, obligent en effet à revenir sur un certain nombre de postulats. Ainsi négociations et transactions prennent le dessus sur le recours à la force pour ce gouvernement. Que ce soit au Pakistan, en Birmanie, aux Philippines, en Malaisie, au Pérou ou en Colombie, le gouvernement central est souvent bien en peine de se faire obéir. Ainsi, les "zones désétatisées" se multiplient, et remettent en cause notre vision des relations internationales. Les dirigeants laissent aux acteurs non étatiques la gestion de ces zones comme la zone du Triangle d'or aux frontières de la Birmanie de la Thaïlande et du Laos, le Croissant d'or entre Pakistan... Même non reconnues, ces zones existent et l’Etat n’y a aucun rôle laissant le soin à des groupes politiques leurs contrôles parfois même par le biais d’alliance ou d’accord tacite. Ces organisations qui ont pour leitmotiv l’exploitation d’activités illégales et illicites sont tels de véritables gouvernements…

Attardons nous sur le cas de l’exploitation des drogues. La drogue étant un produit fortement lucratif, la redistribution aux producteurs, même fortement limitée, suffit à améliorer les conditions de vie des locaux et les convaincre de prendre part à ces genres de productions sous la responsabilité de trafiquants ou de groupes de guérilla ou de groupes paramilitaires. Outre cet aspect « local », les échanges, entre les organisations de type mafieux, les groupes dirigeants et les professionnels de la politique sont importants et contribuent à l’élaboration de réseaux. Prenons le cas de  la Colombie, où les médias ont souligné la victoire de l'État contre le cartel de Medellín. Seulement en profondeur, dans ce pays où le président a voulu agir, les liens entre les groupes dirigeants (gouvernement, parlementaires, "oligarchie" locale…) et le cartel de Medellín ainsi que celui de Cali sont étroits. Il en va de même, en Thaïlande, aux Philippines, au Pakistan, au Liban… Si les institutions policières ou militaires n'étaient pas incluses dans le trafic, au point parfois d' en être les véritables patrons les trafics ne seraient pas. Ces méthodes ne sont pas la panacée des pays en voie de développement, parfois certains pays riches sont touchés par ce fléau et l’Italie en est le parfait exemple avec la Camorra qui investit les postes politiques locaux. Tout cela conduit à de réelles dynamiques en réseaux qui, justement, avec l'acheminement et la commercialisation de la drogue, altèrent les logiques territoriales et le phénomène s’inscrit alors dans une logique de globalisation : spécialisation, ouverture, délocalisation…et donc échanges internationaux…

Finalement, la drogue, comme les autres sources de revenus occultes, devient une ressource logique dans l'enrichissement nécessaire au clientélisme politique. Plus généralement, cela devient même un moyen d'éviter le marginalisation et donc de retrouver certaines formes de légitimité dans le processus de globalisation. Ainsi, la drogue n'est-elle, un moyen parmi d'autres de s'enrichir et de rester au pouvoir ?

c. La corruption 

Chaque année, l’ONG Transparency international, publie un rapport sur la corruption dans les différents pays du monde des pays les moins corrompus (note proche de 10) vers les pays les plus corrompus (proche de 0).

Notons d’abord que la Finlande arrive en tête, elle est donc considérée comme le pays le moins corrompu, avec une note de 9,7. Puis on trouve la Nouvelle-Zélande (9,6), le Danemark (9,5), l’Islande (9,5), Singapour (9,3), la Suède (9,2), la Suisse (9,1), la Norvège (8,9), l’Australie (8,8), les Pays-bas (8,7), la Grande-Bretagne (8,6), le Canada (8,5). 

Notons aussi la quinzième place de l’Allemagne (8,2) et la dix-septième place des Etats-Unis (7,5). La France est donc vingt-deuxième avec 7,1. La grande majorité des pays de l’OCDE sont dans les quarante pays les moins corrompus, tandis qu’au contraire on trouve en bas du tableau les pays les plus corrompus : au numéro 145, le Bangladesh et Haïti, avec la note de 1,5. Mais on trouve aussi dans les plus corrompus la Côte d’Ivoire (132ème avec 2), l’Algérie (97ème avec 2,7), la Russie (90ème avec 2,8), aux côtés de bien d’autres pays du tiers-monde.

Cette année, Transparency international attire l’attention sur les pays producteurs de pétrole : « Comme l’indique l’indice de perception de corruption de Transparency international, les riches pays producteurs de pétrole comme l’Angola, l’Azerbaïdjan, le Tchad, l’Equateur, l’Indonésie, l’Iran, l’Irak, le Kazakhstan, la Libye, le Nigeria, la Russie, le Soudan, le Venezuela et le Yémen affichent des scores extrêmement faibles. Dans ces pays, le secteur pétrolier souffre d’une évasion des revenus dans les poches des dirigeants occidentaux des sociétés pétrolières, des intermédiaires et des fonctionnaires locaux ».

Étonnement, ces pays cités comme corrompus par le pétrole sont des pays dans lesquels le pétrole est nationalisé et est du ressort du secteur public et sont tous des pays pauvres. 

La corruption est donc le fait du secteur public, livré à toutes les tentations des hommes de l’Etat. Ceci est au mode de gestion étatique (En France, quand Elf était nationalisé, la corruption était à son apogée). Plus généralement, Transparency note que la corruption dans les marchés publics constitue un « obstacle majeur au développement » des pays pauvres.

Si l’on chiffrait cela, sur 4000 milliards de dollars dépensés par les gouvernements pour les marchés publics, les sommes perdues en pots-de-vin et autres corruptions lors de la passation de ces marchés représentent au moins 400 milliards de dollars. 

Finalement,  la corruption est presque inexistante dans le privé. Elle est le fruit du trop plein de l’ordre politique dans l’ordre marchand et a pour conséquence que rien ne se fait sans l’Etat et donc sans corruption. 
3. Impact socioculturel

Dans cette troisième partie, nous analyserons l’impact socioculturel de l’Economie Souterraine : d’une part dans les pays en voie de développement où la « transgression » apparaît comme un modèle d’économie alternative avec notamment le déploiement de la contrefaçon et du terrorisme, et d’autre part dans les pays industrialisés en mettant en exergue l’apparition progressive de « trafics » liés aux nouvelles technologies de l’information et de la communication.
a. Développement des trafics illégaux et du terrorisme dans les PVD
· Trafics illégaux
Certaines études ont démontré récemment que la cause de l’activité souterraine était surtout liée à la pauvreté de certains Etats. Ainsi, on apprend par exemple dans les travaux menés par Claude Sumata (« L’économie parallèle de la République du Congo ») que 75% des activités exercées à Kinshasa sont déclarées comme informelles, et on atteint même le taux record de 90% à Kisangani (3ème ville de la République Démocratique du Congo). 

Cela dit, l’une des conséquences évidentes de l’économie souterraine dans les PVD reste la création et le développement de réseaux mafieux. En effet, ces derniers ont crée une réelle économie parallèle à part entière présente dans l’ensemble des secteurs industriels, donnant lieu à des trafics illégaux. 
· La contrefaçon

Il y encore quelques temps, lorsque l’on faisait référence à la contrefaçon, on pensait à une artisanat isolée. Désormais il est question d’un phénomène de réseau industriel planétaire.

Ainsi, il a été clairement identifié sur ce marché lé présence de groupes à dimensions internationales très organisés, souvent liés de très près à des réseaux mafieux. Grâce à des moyens sans cesse en augmentation, ces entreprises bénéficient d’un outil de production performant, ce qui leur permettent de proposer d’une part des copies quasi identiques au produit initial, mais également de s’étendre à d’autres secteurs de l’économie. 

A terme, la contrefaçon peut ainsi entraîner pour l’entreprise victime : 
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- Quelques chiffres : 

L’impact économique de ce phénomène est majeur pour l’économie :

· Selon les dernières estimations, la contrefaçon et piraterie représenteraient 5% à 9% de l’économie mondiale.

· Près d’une entreprise sur deux en France s’est déclarée victime de la contrefaçon l’année dernière.
· La perte de Chiffres d’Affaires pour les entreprises représenterait 200 à 300 milliards d’euros par an, dont plus de 6 milliards pour la France.

· 200 000 suppressions annuelles de postes, dont 38 000 emplois supprimés en France.

(Ce chiffre est à prendre cependant avec modération, puisque des études démontrent que le marché florissant de la  contrefaçon a permis de créer des emplois).

· Saisies effectuées par la douane : augmentation de +900 % en 1999, soit 25 millions de produits saisies, et plus de 100 millions en 2001 et 2002.

· 1 CD sur 3 vendu est une copine, le piratage des logiciels destinés aux professionnels atteint les 43%, 12% du commerce mondial du jouet serait issue de la contrefaçon…

- Expansion géographique du phénomène :

Si l’on étudie la géographie de la contrefaçon : réseau de fabrication + distribution, on peut s’apercevoir qu’il y a une réelle expansion. De nos jours, aucun pays n’a été épargné : même si l’Asie reste le premier continent producteur de produits contrefaits (95%), tout comme l’Europe et une grande partie du bassin méditerranéen, les études démontrent que de nouveaux arrivants apparaissent chaque année : on pense plus précisément aux pays de l’Europe Centrale et de l’Est, la Belgique, le Royaume Unis et les Etats-Unis. Ainsi dans ces pays viennent s’implanter massivement et progressivement des réseaux de trafiquants qualifiés d’actifs par les autorités. 

- Diversification des produits :

La mondialisation des échanges commerciaux a entraîné une diversification certaine des produits contrefaits dans les années 1995-1996, le précurseur étant le continent Asiatique. . Une avocate au sein du pôle Juridique de Microsoft pense que : « L'Asie mérite une grande attention à double titre : comme première zone de production mais aussi comme importante source de flux vers d'autres marchés que le sien » (Le monde 24/12/2002) ».  

En effet, il apparaît clairement que le phénomène est encore en phase de développement et qu’une surveillance méticuleuse est plus nécessaire. Ainsi, à une certaine époque, un pays était connu pour un type de produit contrefait :

· Corée du Sud => produits de luxe

· Taiwan => parfums

· Thaïlande => vêtements

· Hong-Kong => montres

Désormais, il n’y pas plus d’identité territoriale propre pour chaque types de produits, dans la mesure, où les contrefaçons citées ci-dessus peuvent être réalisées dans n’importe quel pays. De plus, la contrefaçon actuelle ne se limite plus aux vêtements ou autres produits de luxe, il semble qu’aucun secteur n’ait été épargné par ce phénomène : escroqueries à la carte bancaires, copies et/ou détournements de multiples produits…. l’objectif premier des faussaires étant de réaliser un profit, même si cela peut représenter un danger potentiel pour le consommateur. En effet, la « qualité » croissante des produits contrefaits augmente inéluctablement les risques adjacents à sa consommation en terme de santé et de sécurité.

Aussi, le phénomène de contrefaçon et de piraterie est en pleine croissance, profitant de l’avancée informatique certaine par le biais d’Internet, où les réseaux disposent de sites proposant un panel important de produits contrefaits. A noter enfin le faible impact des autorités à contrer ce marché du fait d’une corruption généralisée liée à la présence de réseaux mafieux, ainsi que par la pertinence du concept à l’égard de certains produits : des Nike contrefaites ne sont-elles pas également des chaussures ?

· Les trafics humains
Les trafics d’Hommes sont des crimes organisés par des réseaux mafieux important qui agissent dans un véritable circuit fermé, où la doctrine est terreur et violence.

- trafic d’organes : dans la médecine actuelle, pour enrayer par exemple une affection rénale, la transplantation reste le traitement le plus sûr. Cette amélioration des résultats a permis l’accroissement de la demande, creusant ainsi un fossé avec l’offre : naissance du « tourisme médical ». Des études montrent la naissance de bureaux de dons d’organes dans certains pays : leur but est de recruter des donneurs potentiels. Il s’agît pour la plupart de pauvres paysans, le plus souvent des enfants. La famille du concerné ne reçoit qu’une faible somme d’argent, alors que les négociants ont vendu les organes à un prix exorbitant à des acquéreurs prêts à tout pour vivre. Selon les pays, les pratiques différent. Par exemple en Chine, les donneurs d’organes ne sont autres que les personnes condamnées à la peine de mort, ces derniers n’étant d’ailleurs pas consentant. Il semble que les bénéficiaires soient des hauts cadres Chinois, ce qui inciterait fortement les autorités à laisser perdurer ces pratiques. Enfin en Amérique Latine, des propositions de cessions d’organes sont publiées dans des journaux. Ces « ventes » proviennent essentiellement des couches les plus pauvres de la population.

- trafic d’Hommes : Le phénomène de la contrefaçon est lié à l’exploitation quasi « esclavagiste » des étrangers en provenance des PVD sans papiers. Les pays en question sont généralement l’Afrique, les pays de l’Europe de l’est et du Moyen-Orient. La manœuvre est la suivante : ils font entrer ces hommes illégalement dans des pays riches moyennant des sommes d’argent importantes en leur promettant l’Eldorado dès leur arrivée. Seulement, une fois rentré dans le pays, les réseaux mafieux les exploitent, le but étant de leur faire rembourser une dette qui s’alourdit, et qui pour la plupart des cas ne sera jamais remboursée. Les exemples de trafics sont nombreux : travailleurs Polonais réduit à être esclave en Italie, des filles de l’Europe de l’est vendues à des réseaux de prostitution, des mineurs Albanais cloîtrés dans des hangars en Grèce dont ils ne peuvent en sortir seulement pour mendier, des jeunes Roumains promis à la prostitution en France… Chaque année, on dénombre dans le monde entre 700 000 et deux millions de concernés, et qui rapporteraient selon les estimations près de 9 milliards d’euros, ce qui en ferait pour les réseaux mafieux l’une de leurs activités les plus lucratives. Cependant, la mafia ne semble pas la seule opératrice sur le marché : on constate que des parents cèdent leurs enfants au tourisme sexuel en Europe afin de bénéficier de retours régulier d’argent. Idem pour les ventes de nourrissons : des familles vendent leur nouveau-né contre une somme d’argent à des parents, majoritairement européens, ne pouvant en avoir.

Ainsi, nous avons pu nous apercevoir que les réseaux mafieux sont surtout présents dans les zones peu développées économiquement, misant ainsi sur la pauvreté de leurs habitants. Même s’il apparaît que l’économie souterraine peut être bénéfique aux plus pauvres (certains ne le sont plus du tout au bout d’un certain temps), il en résulte principalement que ces derniers en sont les principales victimes. Ainsi dans les ghettos de Harlem, lieu ou l’économie est dirigée par des réseaux organisés, les hommes possèdent une espérance de vie après 35 ans inférieure aux habitants du Bengladesh, et les enfants y habitant supportent des dommages émotionnels du même ordre que des anciens combattants de guerre (Loïc Wacquant, Parias urbaines).

· Réseaux terroristes (ex : Al-Qaïda)

Nous avons vu précédemment que les réseaux mafieux venaient prendre source dans la pauvreté des pays en voie de développement. Ici nous mettrons l’accent sur d’autres acteurs de l’économie souterraine : les réseaux terroristes avec un zoom tout particulier sur le plus connu d’entre eux : Al-Qaïda.

Leur idéologie se base sur les textes religieux, véritables moteurs dans leurs actions. A la différence de la mafia, on peut s’apercevoir qu’en aucun cas ces réseaux ne relient leur idéologie à la pauvreté : ils ne se proclament pas sauveurs ou défendeurs des pauvres. Ainsi, leur vision du monde n’est donc pas dominés vs. dominants mais plutôt des croyants vs. infidèles. Mais malgré cette différence d’idéologie (pauvreté / religion), il n’en reste que les réseaux terroriste participent très activement dans l’économie souterraine.

Jodi M. Vittori considère le réseau terroriste d’Al-Qaïda comme la multinationale de la terreur ayant un impact financier et politique important sur son environnement. Le budget de fonctionnement du réseau avoisine les 10 millions d’euros et s’est déjà élevé à plus de 30 millions. Le financement du réseau est entièrement décentralisé : Al-Qaïda opère essentiellement dans des Etats ayant des institutions financières et politiques très affaiblies, ce qui la rend indépendante des sources financières étatiques. Agissant comme une multinationale, Al-Qaïda est sensible aux crises économiques : dans les années 90, lors de la revalorisation du dollar, l’organisation a présenté de graves problèmes de cash flow. On dénombre « hypothétiquement » 80 entreprises comme membre du réseau : derrière une activité légale, ces entreprises pratiquent la contrebande de masse, la falsification de documents, etc. Cependant, malgré les nombreux moyens mis en place par la communauté mondiale, l’organisation ne s’est jamais vu coupée de ses financements.

b. Nouvelles formes de trafics dans les pays industrialisés
Le pouvoir de suppression des frontières via Internet combiné à l’essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication, ont facilité le rapprochement des individus ainsi que la possibilité pour les entreprises de s’implanter sur de nouveaux marchés. Mais cela a également contribué à l’apparition d’un économie souterraine sur la toile : la cybercriminalité et l’économie virtuelle.

· Cybercriminalité

Au départ pour les réseaux organisés, les NTIC étaient simplement utilisées pour améliorer les rentabilités des activités criminelles. Avec le temps, on s’aperçoit que les NTIC permettent désormais la diversification, et ainsi le développement de nouvelles formes de crimes. Ainsi, tandis que les acteurs économiques découvrent tout juste comment utiliser de façon optimale les nouvelles technologies, les organisations criminelles ont déjà découvert le potentiel des NTIC en terme d’exploitation et de recettes illicites.

Selon un rapport du fournisseur de solutions et de protections informatiques « Symantec «, la cybercriminalité et les pratiques frauduleuses sur le Web qui en découlent tendent à se professionnaliser. En effet, on peut trouver sur la toile un véritable commerce d’outils efficaces depuis deux ans pour mener avec succès des actions illicites sur le Web. Il s’agirait selon leurs estimations d’un marché équivalent à plusieurs milliards de dollars. De plus, le rapport met en exergue l’apparition de deux nouvelles menaces : 

· le « MPack » : outil qui permet de transmettre automatiquement un virus à tout visiteur voulant s’aventurer sur un serveur pirate

· le « Pishing » : envoyer un mail à un particulier en se faisant passer par sa banque ou tout autre organisme financier dans le but d’extorquer un numéro de carte bancaire ou les identifiants et mots de passe de son compte.

Des kits pour pratiquer le Pishing seraient vendus massivement chaque jours sur le marché noir. Au premier semestre 2007, Symantec évalue à 40% le type d’attaques de ce type via la pratique du Pishing (près de 8 millions de Pishing par jour…).

Un autre phénomène tend à confirmer la « professionnalisation » des cyber-criminels : la prolifération des underground économy servers (serveurs consacrés à cette nouvelle économie). Ces derniers auraient le potentiel de vendre des informations confidentielles sur des particuliers : numéros de cartes bancaires, adresses, comptes d’utilisateurs avec mot de passe, tout cela par le biais d’une usurpation d’identité.

Selon des études récentes, les Etats-Unis seraient le premier pays concerné par ces pratiques illicites : on y trouverait plus de 60% des serveurs pirates.

Enfin, d’après l’étude menée par le fournisseur de solutions et de protections informatiques, les cyber-criminels cibleraient leurs attaques. Le développement de ces dernières se situeraient dans des « régions » ou le haut débit est en pleine émergence : ainsi la non prise de conscience par les nouveaux utilisateurs de problèmes en lien avec Internet représenterait une opportunité pour les fraudeurs. 
De ce fait, les régions mondiales les plus touchées au premier semestre 2007 seraient l’Amérique du Nord avec 44% des actes illicites, suivie de près de l’Europe, Moyen Orient et Afrique avec 37%.

En outre, longtemps confiné au milieu des hackers, les organisations criminelles semblent avoir repris le flambeau en y apportant de moyens colossaux, permettant en conséquence d’y développer des techniques à la pointe de toute technologie existante. 

· Economie virtuelle

« Les mondes virtuels sont-ils solubles dans le monde réel ? ».

C’est l’une des nombreuses questions que se pose aujourd’hui les juristes ainsi que les professionnels du jeu vidéo, devancés par la prolifération des jeux mondiaux multi joueurs où l’argent entre en compte. En effet, de nombreux jeux sont en passe de devenir des « Etats dans l’Etat ». Des millions de particuliers à travers le monde jouent en ligne à des jeux composés de leurs propres systèmes économiques qui reposent sur des actes de ventes et d’achats (ex : vendre un personnage virtuel du jeu à un autre utilisateur). Les spécialistes pourraient qualifier ce commerce de banal si la monnaie utilisée dans ces transactions n’était pas elle, bien réelle. Un analyste américain avait classifié un monde virtuel du jeu « Everquest 2 » au 79ème rang des nations les plus riches du monde (devant la Bulgarie !).

Prenons l’exemple de « Second Life » : c’est un univers virtuel 3D sorti en 2003. Il permet à tout utilisateur, comme son nom l’indique, de vivre une seconde vie. L’intégralité de ce monde virtuel est le fruit de la création des utilisateurs eux-mêmes. Le principe est simple : le joueur n’a pas de but précis dans ce jeu, il n’a pas de mission et peut aller où il veut quand bon lui semble. Tout le jeu réside dans le fait que tout utilisateur puisse acquérir du contenu (achats divers) ou le créer (bâtiments, voitures,…) dans le but de le partager avec les autres joueurs. Reposant sur des créations diverses, Second Life reconnaît les droits de tout utilisateur, permettant ainsi à ce dernier de gérer son propre patrimoine et de le commercialiser si celui-ci le souhaite.

Le système économique de Second Life repose sur une monnaie locale : le dollar Linden. Chaque utilisateur (abonné) reçoit chaque semaine une somme de cette monnaie et peut ainsi participer aux activités marchandes du jeu : boutiques de vêtements, casino, lieux de rencontres, acheter des biens mobiliers et immobiliers. Les activités non marchandes ne sont également pas en reste,  tels que des lieux pour débats politiques, expositions, concerts, mariages, etc.

L’influence sur la société entière y est très importante : ainsi on note que pour la campagne présidentielle Française de 2007, la quasi intégralité des candidats avaient ouverts des bureaux de campagnes virtuels. La suède possède dans ce monde une ambassade permettant aux utilisateurs d’accéder à une source d’informations importante sur la culture du pays, obtention d’un visa… Enfin, Reuters a ouvert un bureau de presse en début d’année.

Le marketing a également trouvé sa place dans ce monde virtuel : lieu assimilé à un laboratoire pour la création de nouveaux produits avec une opportunité unique de créer de nouveaux liens avec la clientèle. Par exemple, Toyota a testé un nouveau modèle de voiture, la FOX a projeté X-Men 3 en avant première, Jean-Paul Gauthier a lancé son nouveau parfum (les Fleurs du Mâle), Alstom Capgémini Areva et Unilog se sont associés en juin 2007 pour organiser un forum de recrutement en ligne (Neo-JobMeeting)…

En octobre 2006, Second Life dénombrait pas moins de 850 000 utilisateurs dont 350 000 étaient très actifs. 4 mois plus tard (fin janvier 2007) la barre des 2,5 millions d’utilisateurs a été dépassée. Le jeu peut être très lucratif pour ses utilisateurs : un jeune femme aux Etats-Unis a atteint la somme exceptionnelle d’un million de dollars en ayant spéculé : achats et ventes de terrains ainsi que sur des biens immobiliers. Elle est devenue ainsi la première millionnaire du monde utopiste Seconde Life. Actuellement, des milliers d’internautes gagnent leur vie via Second Life, comme d’autres le font avec Ebay.

Le problème : ces mondes virtuels échappent entièrement à toute régulation étatique : aucune TVA, pas de cotisations salariales,… Un vide juridique et surtout un manque à gagner pour les Etats qui pourraient inciter ces derniers à s’intéresser de plus près à cette nouvelle économie florissante.

4. Economie alternative ?

Un marché sain ? Selon certains économistes, les activités considérées comme souterraines ne sont autres que des moteurs pour encourager la croissance de notre économie. D’ailleurs, la tolérance affichée par l’Etat sur certaines activités démontre que les effets d’un point de vue économique ou social ne sont pas si néfastes. Et c’est ainsi que des économistes tel que Milton Friedman ont avancé l’hypothèse des bienfaits de l’économie souterraine : pour M. Friedman, il s’agît d’individus qui font preuve d’initiatives en esquivant toute réglementation. Il voit en ce phénomène un réel « amortisseur » lors de crises économiques, les activités souterraines pouvant être considérées comme un « secteur de réserve », qui permettrait ainsi de modérer toute récession économique. A titre d’exemple en Italie, les activités souterraines amortiraient considérablement la baisse importante de la consommation, cela lié étroitement à une inflation importante depuis l’introduction de l’Euro (+2,6% par an). Selon le président de l’institut de recherche Eurispes : « Le PIB de l’économie souterraine, qui représente tout de même 30% du PIB national, mais qui n’est officiellement pas retenu dans les calculs, est devenu une sorte de régulateur à la tension sur les prix ». D’après les estimations de cet institut, chaque famille Italienne aurait un revenu annuel supérieur d’1/3 aux annonces officielles. « Nous nous en sortons grâce à ces 30% de revenus en plus, soit prés de 270 000 millions d’euros, qui nous permettent d’une part d’absorber les effets négatifs de l’inflation, mais également de donner une certaine souplesse à notre économie ».

En outre, pour expliciter cette théorie, les ultra-libéraux énoncent le phénomène d’évasion face à des prélèvements obligatoires trop importants. Ainsi, l’économie souterraine s’étant libérée de toute contrainte prônée par l’Etat, aurait cette capacité à s’adapter naturellement à des événements spontanés tels que la saisonnalité du marché.

Cependant, il semble que cette théorie se heurte à certains obstacles… 
· Tout d’abord les différentes études nous montrent clairement que la croissance de l’économie souterraine en période de récession n’est pas plus importante qu’en période normale ; on peut ajouter à cela le fait qu’aucune étude n’a réussi à démontré jusqu’à aujourd’hui (pour les pays de l’OCDE) que toute envolée d’économie souterraine favorisait la croissance économique mondiale.

· Ensuite, les économistes libéraux affirment que l’économie souterraine n’est autre que la conséquence de pression fiscale trop lourde incitant ainsi à frauder. Premièrement, cette relation de causalité est incertaine. Prenons l’exemple des pays Scandinaves ou la pression fiscale est assez forte : il s’agirait donc de pays ou l’économie souterraine serait la plus développée,… ce qui est entièrement faux si l’on en croit les dernières études. Deuxièmement, l’existence de taxes et de réglementations permet d’offrir à toutes personnes des services publics, mais surtout une protection juridique du type contrat de travail, permettant ainsi de faciliter les relations sociales et/ou économiques entre les différents acteurs. Les activités souterraines, ne contribuant pas à ce mécanisme de redistribution et de solidarité, obligent de ce fait l’économie officielle à supporter seule toute charge fiscale et social nécessaire à la vie en société. 

· Selon les libéraux, les activités souterraines auraient des incidences positives sur les inégalités sociales. Ainsi le travail domestique ou tout autre travail au noir, fruit de la débrouillardise des acteurs pour contourner les règlements, avantageraient les classes défavorisées. Certes, mais cela reste ambigu : même si l’économie souterraine permet de contribuer à une réduction des inégalités sociales, il ne faut pas omettre que les activités souterraines permettent également d’enrichir les gens à revenus très importants : fraude fiscale, organisations criminelles…ainsi e fossé entre les différentes classes sociales semblent perdurer.

Pour conclure, nous nous apercevons que les possibles vertus des activités souterraines ne sont peut-être pas si explicites que cela. Les différentes études menées durant ces dernières années ont largement mis en exergue les dangers de l’économie souterraine : diminution des recettes fiscales, statistiques faussées qui mènent de ce fait à des politiques inappropriées, risque d’une dualité économique entre citoyens, concurrence imparfaite et déloyale entre entreprises… Tous ses dangers sont réels et pèsent bien plus lourd qu’un hypothétique «rôle d’amortisseur de la croissance économique ». Il apparaît donc que l’économie souterraine présente un bilan négatif et qu’il devient impératif pour les acteurs majeurs de l’économie de la réduire. Quels sont donc les moyens mis en place pour lutter contre cette économie ?

Les moyens de lutte contre l’économie souterraine

1. Les différentes approches de la lutte contre l’économie souterraine
a. Approches nationales
En 2003, la Commission Européenne a pour la première fois, dans les lignes directrices de sa stratégie pour l’emploi, introduit la notion de lutte contre le travail au noir qui représentait alors entre 3% et 15% du PIB des Etats membres.

En effet, bien que le calcul de chiffres exacts soit presque impossible puisque l’économie souterraine, comme son nom l’indique, est une activité cachée, les estimations prouvent qu’elle représente un réel manque à gagner pour les Etats. Ainsi, certain pays comme la France, l’Allemagne, la Belgique ou encore l’Italie, on récemment mit en œuvre des politiques de lutte contre ce type d’activités. 

Ci-après nous allons passer en revue quelques cas de pays historiquement très concernés par le phénomène d’économie souterraine dans le but de constater la diversité des actions mises en oeuvre:

· La réaction générale des pays

Face à cette enquête menée par la Commission Européenne, les pays se sont vus dans l’obligation de mener des politiques actives de lutte contre le travail au noir. En effet, une réduction du travail au noir permettrait de réduire les charges sociales et donc ainsi accroître la compétitivité des entreprises européennes.

Ainsi, deux stratégies principales se dessinent. En effet, alors que  L’Allemagne et la Suède ont principalement basé leurs efforts sur des mesures de renforcement des contrôles, l’Espagne et l’Italie ont plutôt misé sur des simplifications administratives et sur la baisse de la pression fiscale.  Au Royaume-Uni, l’Etat a réagi en mettant en place un salaire minimum (incitation au travail légal) ainsi qu’une carte d’immatriculation des sous-traitants de l’industrie du bâtiment (renforcement des contrôles).

· Le cas Italien

L’Italie, pays emblématique du travail au noir, où le chef du gouvernement avait lui-même en 2002 « conseillé » aux futurs chômeurs techniques de Fiat d’arrondir leurs fins de mois de manière illégale, a dû elle aussi mettre en place des mesures de lutte contre cette forme d’économie souterraine. 

Cependant, le taux de travail au noir varie de manière considérable selon les régions (10% des emplois environs dans le nord-ouest, jusqu’à 30% en Calabre, au sud du pays), c’est pourquoi les mesures mises en place varient elles aussi selon la situation socio-économique des différentes régions ; notons qu’un accent particulier est mis sur les régions du sud.

Ainsi l’Etat a mis en place une convention pour l’alignement des salaires dans les régions du sud, des mesures de crédit d’impôts et une réduction des cotisations sociales pour les entreprises qui embauchent. Par ailleurs, au niveau politique, un comité pour la « révélation » du travail dissimulé a été créé.   

La lutte contre le travail dissimulé est vitale pour l’économie Italienne. En effet, si l’état parvient à tirer profit d’une partie du fruit de ce travail, il pourrait alors facilement résoudre ses problèmes de déficit de la sécurité sociale ou encore du système des retraites.

· Le cas Belge

Selon Pierre Pestieau, professeur à l’université de Liège une enquête réalisée dans le pays 15 % des heures fournies par l'ensemble des travailleurs en Belgique n'étaient pas déclarées. Le phénomène serait extrêmement généralisé du fait qu’une grande partie des travailleurs « légaux » ont une activité secondaire au noir pour avoir un complément de revenu. Ceci contraste avec les idées reçues selon lesquelles le travail au noir serait le fait d’immigrés clandestins ou d’allocataires sociaux voulant cumuler les avantages sociaux ainsi que les revenus non déclarés (sans emplois, invalides, retraités)

Le gouvernement belge a donc pris plusieurs mesures. Il a essayé avant tout de « blanchir » le travail au noir, en mettant en place des emplois exonérés de cotisations sociales, surtout pour les activités de services de proximité. Toutefois le statut de ces travailleurs reste très précaire. L’Etat s'est aussi efforcé à mettre en place des moyens plus efficaces de contrôle, tout en mettant l’accent sur le fait que la répression seule n’est pas suffisante. Toujours selon P.Pestieau, il faut aussi noter « le double langage des hommes politiques et du patronat, puisque des pans entiers de l'économie bénéficient de la pratique du travail au noir ». En effet, si les gouvernements réussissaient dans leur lutte contre l'économie souterraine, il serait possible de réaliser une baisse conséquente des charges sociales, et par effet domino rendre plus « viables » certains secteurs économiques.

b. Mesures d’organisations nationales et internationales 
· Groupe d’Intervention Régional (GIR)


En France, une circulaire interministérielle datant du 22 mai 2002 a mis en place 28 GIR, groupes régionaux dont le but est de lutter contre l’économie souterraine sous toutes ses formes : trafics de stupéfiants, réseaux d'immigration clandestine, grand banditisme, réseaux de soutien à la mouvance terroriste, etc. 

Afin que son action soit efficace sur l’ensemble de ces secteurs de criminalité, les GIR sont composés à la fois de policiers, de gendarmes, mais aussi de fonctionnaires des impôts et des douanes. 

Il existe un GIR par région, à l’exception de l’île de France dont la complexité et l’intensité de l’économie souterraine nécessite un dispositif d’envergure supérieure. Ainsi, l’Ile de France compte un GIR par département, et leurs actions sont coordonnées par le préfet de Police.

Les objectifs des GIR leurs sont fixés par les Préfets de police ainsi que les Procureurs de la République.  D’une manière générale, le rôle des GIR est triple :

· Soutien et appui des « services répressifs de l’Etat » : le rôle des GIR est de pousser plus loin les investigations faites par le Police, les Douanes ou encore le Fisc, et ce afin de révéler d’autres actes frauduleux concernant une affaire ou encore d’étendre le champ des inculpés relatifs à une affaire

· Mener ses propres investigations et enquêtes. Si une fraude est avérée, les GIR sollicitent alors les services compétents tout en jouant un rôle de soutient tout au long de l’affaire.

· A la demande du Préfet de Police, les GIR peuvent réaliser l’analyse d’une région ou d’un quartier, afin d’en repérer les réseaux d’économie souterraine. Une fois une affaire identifiée, le GIR assurera un rôle de soutien des autorités compétentes qui se chargeront alors de l’affaire.

En 1 an, les 7 GIR d’Ile de France ont interpelés 876 personnes et ont saisi 130 kg de drogues diverses, 74 armes, 136 véhicules et 1 662 328 euros. 

· GAFI

Le Groupe d’Action Financière Internationale (GAFI) est un organisme dont le but est de développer et promouvoir la lutte contre le financement du terrorisme et le blanchiment d’argent. Il est composé de 34 membres : des états membres du G7, de la commission européenne, ainsi que de 8 autres pays. Par ailleurs, la Chine y a fait son entrée au mois de juin 2007 ; la Corée et l’Inde sont des pays « observateurs » auprès du GAFI dans la perspective d’en devenir un jour membre (voir liste des membres ci-dessous). 

Initialement formé par le G7 à l’occasion du sommet de l’Arche en 1989, il est le premier organisme intergouvernemental de lutte contre le blanchiment d’argent. Aujourd’hui présidé par M. Frank Swedlove, le GAFI n’a ni structure ni durée de vie fixe. En effet, ses missions ont des durées de vie limitées, et une nouvelle mission ne lui est affectée que si les états membres le jugent nécessaire. 

Bien que distinct de l’OCDE (tout les membres de l’OCDE de sont pas membres du GAFI, et inversement), le secrétariat du GAFI se situe à Paris, en son siège. 

Le GAFI cherche à guider les états dans leur lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, et ce à l’aide de ses normes « non impératives ». En effet, le GAFI a publié 49 recommandations (40 puis 9 autres suite aux attentas de septembre 2001 aux Etats-Unis). Le GAFI a aussi publié une liste noire des pays très en retard dans la lutte contre le blanchissement d’argent ; cependant, tous les pays cités, à coups d’efforts considérables, ont réussi à effacer leur nom de cette liste. 

L’action du GAFI est internationale. Il collabore avec d’autres organismes de lutte afin, à la fois de surveiller les techniques et mesures misent place, tout en encourageant les états à mettre en place des mesures de lutte contre ces financements occultes. 

Du 27 au 29 juin 2007 s’est tenue à Paris la dernière réunion du GAFI. C’est au cours de cette rencontre qu’a été, en autre, décidée l’accueil de la Chine comme nouveau membre de l’organisation, rendu public des conseils pour le secteur privé et les gouvernements pour combattre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, deux nouvelles études sur les méthodes de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme dans le secteur de l’immobilier et liées au trafic de drogues en Asie Centrale, ainsi que des rapports sur les systèmes financiers de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme de la Chine, la Grèce et du Royaume-Uni. 

Membres du GAFI :Afrique du sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, Commission européenne, Conseil de coopération du Golfe, Danemark, Espagne, États-Unis, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Russie, Singapour, Suède, Suisse, Turquie, Chine (+ Hong Kong)

· Interpol – The International Criminal Police Organization


Interpol est une organisation internationale de coopération policière créée en mai 1923. Elle compte aujourd’hui 186 membres (c’est ainsi la seconde organisation internationale après l’ONU), et son siège se trouve en France à la Cité Internationale de Lyon. 

Le rôle de cette organisation est principalement de lutter contre les économies souterraines (trafic de drogue, terrorisme, blanchiment d’argent, crime organisé) au niveau international. Interpol, en facilitant la transmission d’informations entre les différentes polices nationales et en assurant une fonction de soutien, espère optimiser la lutte contre le terrorisme et le crime tout en instaurant des standards internationaux sur la manière de lutter contre ces crimes spécifiques. 

Le rôle d’Interpole s’axe autour de quatre fonctions clés :

· Service de communication policière internationale : mise à disposition des états membres d’une plateforme de communication appelée I-24/7, où les services de polices de ces états peuvent à tout moment échanger des informations cruciales sur la criminalité et les criminels. 

· Base de donnée opérationnelle : mise à disposition des différents services de police de données pertinentes concernant les criminels (nom, emprunte digitale, analyse ADN). 

· Soutien opérationnel: en cas d’urgence, Interpol peut fournir à ses membres un soutien opérationnel, et ce particulièrement lors d’opération qui concernent la sécurité publique et le terrorisme, la capture de fugitifs,  la lutte contre le crime organisé et le trafic de drogues, les crimes financiers et technologiques et enfin le trafic humain. Pour ce faire, un centre de commande et de coordination est actif tous les jours 24h/24.

· Soutien et entraînement : Interpol assure une activité de conseil et de formation spécifique auprès de ses membres dans le but de les aider à mettre en place des outils de lutte contre le crime. Ainsi, Interpol espère améliorer la qualité des polices nationales en matière de lutte contre le crime et le terrorisme international. 

En 1992, avec la création du traité de Maastricht, l’Union Européenne créée Europol, une organisation dont les missions sont les mêmes que celles d’Interpol, mais dont les membres sont les pays membres de l’UE. Son siège se trouve à La Haie en Hollande. Europol vise à optimiser la coopération et la coordination entre les services de Police au niveau européen.

Ainsi, les différents états et les structures internationales attachent une attention toute particulière à la lutte contre l’économie souterraine. Cependant, lorsque l’on compare les moyens mis en place, les résultats de la lutte avec l’ampleur du phénomène, il est aisé de se rendre compte du travail qui reste à faire en la matière. En effet, aucun Etat n’a encore réussi à rendre ce type d’activité marginale dans son pays, et le manque à gagner est toujours aussi important.

2. Les moyens de lutte spécifiques aux différents phénomènes d’économie souterraine
La première réaction « naturelle » de lutte contre l’économie souterraine est bien entendu l’interdiction pure et simple, accompagnée des sanctions pénales adéquates. Si cette dernière est la réponse la plus simple, elle est loin d’être la méthode la plus facile à appliquer, voire tout simplement la meilleure méthode tout court. En effet, la lutte contre l’alter économie peut aussi bien passer par la répression pure et dure que se faire par le biais d’une dépénalisation partielle ou des aides gouvernementales envers certaines activités dans le but de les réorienter vers ce qui est appelée l’économie visible.

Comme on a vu dans la section précédente, les méthodes diffèrent selon le contexte national. Ces mêmes méthodes varient aussi selon les différents phénomènes d’économie informelle.

a. Travail au noir

En ce qui concerne la lutte contre le travail non déclaré, deux options sont donc possibles. Premièrement, certains pays d’Europe du Nord ont comme priorité les sanctions et la mise en place de contrôles plus efficaces. Dans les pays d’Europe du Sud, par contre, on met plutôt l’accent sur la régularisation administrative en même temps que la diminution des impôts et charges sociales pour encourager la réintégration des filières clandestines dans l’économie « légale ». L’Espagne a opté par exemple pour la baisse des charges sociales sur les contrats nouvellement souscrits, la baisse du taux d’imposition et enfin la mise en place de types de contrats plus flexibles. Le suivi et les contrôles ont aussi été renforcés d’un autre côté. Le cas Espagnol (voir Italien) se rapportent donc plus à une politique « du bâton et de la carotte ».

On peut donc dire qu’il n’y a pas de recette miracle contre ce phénomène, et donc chaque pays peut opter pour une solution adaptée au climat social et économique régnant.

b. Commerce illégal
Comme nous l’avons vu dans les parties précédentes, le commerce illégal comprend différents types de trafiques illicites (drogue, contrefaçon, etc.)

Dans ce cas, les méthodes de lutte contre ces phénomènes sont complètement différentes du cas du travail au noir. En effet, nous parlons là de phénomènes nuisibles à la société et qui sont une manne financière pour les organisations criminelles. 

A l’encontre de ces phénomènes, la « méthode dure » est prônée par la plupart des gouvernements, même si certains ont choisi de légaliser certains commerces considérés comme totalement interdits dans d’autres pays. La légalisation des drogues douces aux Pays-Bas en est le meilleur exemple, et le débat sur cette mesure est assez généralisé dans différents pays Européens. Les défenseurs de la régularisation soutiennent que cette mesure permet de légaliser des pratiques désormais très répandues dans la société (consommation de cannabis en croissance constante chez les jeunes). Les opposants dénoncent quant à eux le fait que, par cette mesure, on ouvre la porte à tous les abus.

c. Corruption et Evasion fiscale
C’est là un des fléaux les plus répandus dans le monde. Mais si on rapporte la taille du phénomène au PIB, nous pouvons constater que celui-ci touche beaucoup plus les pays en voie de développement ainsi que les pays dans le situation dite intermédiaire (du type de la Russie ou de l’Ukraine). Ceci traduit une inadaptation de la gouvernance du pays et des structures politico-économiques de celui-ci.
La Russie est un des pays qui subit un taux extrêmement élevé d’économie informelle, et pire encore car cette économie cachée s’est complètement institutionnalisée en créant une sorte de Droit réel non écrit qui supplante totalement la législation en place. Cette dernière n’est plus en effet qu’un cadre vide destiné à prouver aux quelques institutions internationales qui veulent bien le croire, que la Russie est un « pays de droit » qui avance sur le chemin des réformes.

L’adoption de l’économie de l’ombre dans ce cas peut se définir comme la reconduction tacite au travers du temps, d’agissements informels codifiés et reconnus par toutes les parties prenantes d’une économie et échappant au cadre légal en vigueur (ou bien profitant tout simplement des failles de celui-ci).

Selon un article publié sur le magazine « Problèmes Economiques » (n°2794 du 23 janvier 2003, « Tempête sur l’alter économie : Premières difficultés L’institutionnalisation de l’économie souterraine », Leonid Kossals, Rosalina Ryvkina)  l’institutionnalisation de ce phénomène s’illustre par l’interaction de quatre grands types de pratiques :

1) activités illicites exercées régulièrement par un grand nombre d’agents économiques (tel le racket)

2) normes de comportement informel (recours à de fausses factures favorisant l’usage de l’argent liquide)

3) rapports économiques réguliers couverts par les représentants de l’ordre (telle la « protection » des hommes d’affaires par des agents de la force publique moyennant finances)

4) création de nouvelles organisations favorisant le recours à des activités illégales (intermédiaires entre les hommes d’affaires et les collaborateurs des forces de l’ordre).

La combinaison de ces éléments, elles ont donné naissance, à une économie de l’ombre qui s’est depuis lors imposée comme une institution à part entière au sein des institutions économiques de la Russie.

Une fois le système de corruption mis en place, on assiste donc dans la plupart des pays concernés à un arrêt de la lutte contre les phénomènes souterrains du fait que ceux-ci constituent désormais un Etat dans l’Etat, voire l’Etat tout court puisque avec le temps les deux piliers du pouvoir (légal et informel) tendent à se fondre et se confondre. Dans cette situation il est difficile de parler de lutte contre l’économie souterraine à moins d’un changement radical de la gouvernance de l’Etat ainsi que d’une refonte des systèmes institutionnels.

Le principal moyen de lutte contre la corruption institutionnalisée vient des organisations internationales (Banque Mondiale, FMI) qui, de plus en plus depuis quelques années, subordonnent leurs prêts et leurs aides à la transparence politique et institutionnelle des pays demandeurs. En effet, après de multiples expériences où les prêts et les fonds (débloqués en faveur de divers pays en voie de développement aux régimes douteux) se sont retrouvés sur les comptes personnels des responsables locaux, diverses institutions exigent plus de transparence dans la gestion de ces fonds. Le dernier exemple en date est constitué par le financement des infrastructures pétrolières au Tchad qui a été suspendu par la Banque Mondiale suite à des malversations et des détournements de fonds.
d. Blanchiment d’argent et financement du terrorisme
Dans ce domaine, les recommandations du GAFI font office de référence (voir sections précédentes). Celles-ci invitent les pays à « incriminer le blanchiment de capitaux sur la base de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, 1988 (Convention de Vienne), de la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 2000 (la Convention de Palerme) ». et « la Convention internationale des Nations Unies de 1999 pour la Répression du Financement du Terrorisme ».
Les pays membres (ou candidats sont également « encouragés à ratifier et mettre en oeuvre d’autres conventions internationales » sur le sujet telles que la Convention du Conseil de l’Europe de 1990 sur le Blanchiment de Capitaux, la Recherche, la Saisie et la Confiscation des Produits du Crime et la Convention Interaméricaine de 2002 contre le Terrorisme.

Plus encore, depuis les attentats terroristes de 2001, la lutte contre le financement du terrorisme a pris une ampleur jamais égalée.

Toutefois, comme dans tout type de trafic, les méthodes de recyclage de capitaux évoluent en parallèle du renforcement des contre-mesures. Ces dernières années, le Groupe d’action financière (GAFI) « a pris note du développement de combinaisons sophistiquées de techniques, telles que l’usage croissant de personnes morales afin de dissimuler la véritable propriété et le véritable contrôle des produits d’activités illicites, ainsi que le recours accru à des professionnels pour obtenir des conseils et de l’assistance afin de blanchir des fonds criminels ». L’organisation a donc mis en place 48 recommandations (dont 8 spéciales anti-terrorisme) reconnues par le FMI et la Banque Mondiale destinées au différents pays qu’ils soient membres ou bien susceptibles de le devenir.

· Recommandations de contrôle :

Voici de manière très rapide quelques mesures à mettre en place (selon le GAFI) par les organismes et institutions financières pour les transactions dépassant certains seuils d’importance :

- Vérification systématique de l’identité des clients en cas de virements au-delà d’un certain seuil. Les sources d’identification devant être indépendantes et fiables.

- Identification du le bénéficiaire effectif, et prendre des mesures raisonnables pour vérifier cette identité, que ce soit une personne morale ou bien physique.

- Obtention des informations sur l'objet et la nature envisagée de la relation d’affaires.

- Examen des flux financiers échangés pendant toute la durée de cette relation d’affaires, afin de vérifier la cohérence par rapport aux activités des parties et l’origine des fonds.

- En cas de transaction avec des organismes financiers, vérifier si l’institution concernée a des antécédents liés au blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme et évaluer les contrôles internes mis en place par celle-ci.

-Toutes ces mesures sont modulées selon le degré de risque du pays d’où proviennent les fonds, la fiabilité des institutions partenaires et la complexité des opérations financières effectuées. « Les résultats de cet examen devraient être établis par écrit, et être mis à disposition des autorités compétentes et des commissaires aux comptes »

· Recommandations de répression :

Concernant les recommandations destinées aux Etats, en voici les plus importantes illustrant les moyens de lutte contre les flux financiers illégaux :

- « Les pays devraient s’assurer que les enquêtes sur le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme sont confiées à des autorités de poursuite pénale spécifiques »

- La mise en place de « mesures rapides [...] en réponse à des requêtes émanant de pays étrangers demandant d’identifier, de geler, de saisir et de confisquer des biens blanchis, les produits d’opérations de blanchiment ou d’infractions sous-jacentes, les instruments utilisés ou destinés à être utilisés pour commettre ces infractions ou des biens d’une valeur équivalente » ainsi que « des mesures visant à coordonner les procédures de saisie et de confiscation, pouvant inclure le partage des avoirs confisqués»

- L’adoption de mesures d’extradition pour les infractions concernant le blanchiment d’argent et le financement illicite, voire juger localement les nationaux impliqués dans ce genre d’infraction.

e. Lutte contre l’économie virtuelle

Si on ne peut pas parler clairement de lutte contre l’économie virtuelle (voir section « nouvelles formes de trafic »), on peut par contre considérer qu’elle sera de plus en plus réglementée dans le futur. La plupart des analystes prévoient une taxation les énormes revenus actuellement générés par les divers sites internet permettant à leurs abonnés de vivre une vie parallèle avec une monnaie virtuelle qu’ils convertissent par la suite en somme d’argent bien réel. Ces revenus échappent actuellement à la TVA, aux taxes à la consommation ainsi qu’aux cotisations sociales et redevances diverses.

L’intégration de cette économie dans le monde réel passe par l’adoption d’un cadre législatif adapté mais surtout par la mise en place de moyen de contrôle efficaces, chose très compliquée sur le net. Il y a en effet des problèmes de champ d’application des lois dans ce cas, la nationalité des sites pouvant changer du jour au lendemain (il suffit de changer de serveur d’hébergement), « LA » solution devrait venir d’une législation « internationale » sur le sujet émanant d’un organe spécifique des Nations Unies par exemple, et devant être ratifié ensuite par les différents Etats.

3. Conclusion
Comme nous pouvons constater, les méthodes ainsi que les moyens mis en place pour la lutte contre l’économie souterraine sont très variés voire disparates. Ceux-ci doivent en effet être cohérents avec les environnements particuliers auxquels ils sont appliqués.

Donc, il est impossible de dire si une méthode de lutte est meilleure qu’une autre, il n’y aucune garantie de succès au départ. Ceci tient essentiellement au fait que l’économie informelle est en mouvement et en évolution perpétuelle, justement pour essayer de contourner au mieux les nouvelles règles. En résumé pour qu’elle soit efficace, la lutte doit suivre le rythme voire l’anticiper, et c’est bien là que réside la difficulté.
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